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-ARRETE-

N° ARS-PDL/DOSA/AES/702/2021/44

Relatif à la nomination des membres du Comité de Protection 
des Personnes "Ouest IV"

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1114-1, L.1123-2 et L.1123-3 et les articles 
R 1123-1 à 1123-10 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 mai 2018 portant renouvellement de l'agrément des comités de protection 
des personnes "Ouest I", "Ouest II", "Ouest III", "Ouest IV", "Ouest V" et "Ouest VI", au sein de 
l'interrégion de recherche clinique "Ouest" ;

Vu l'arrêté ARS-PDL/DOSA/359/2019/44 du 9 décembre 2019 portant nomination des membres du 
Comité de Protection des Personnes Ouest IV de Nantes ;

Considérant les démissions déposées par Maître Stéphane BAÏKOFF, Professeur Pascal 
DERKINDEREN, Madame Patricia JEGO, Madame Tianna LOOSE, Madame Fanien Rimbert et Dr 
Jacques SAADA;

Considérant les candidatures déposées par Monsieur Clément COUSIN, Professeur Samy HADJADJ, 
Madame Régine VALERO, Madame Caroline MONFORT, Monsieur Florian LAFARGUE, Docteur 
Claire BOUTOLEAU-BRETONNIERE et Madame Anne LE LOUARN



ARRÊTÉ :

ARTICLE 1ER

Sont nommés pour une durée de trois ans en qualité de membres du comité de protection des 
personnes "Ouest IV", sis Immeuble CAP-Ouest, 53 chaussée de la Madeleine, 44000 NANTES :

PREMIER COLLEGE

Catégorie : Personne ayant qualification ou expérience approfondie en recherche 
biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de 
sa compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie

Membres titulaires :

Professeur Thierry le TOURNEAU, Professeur d'université-praticien hospitalier, 
C.H.U. de Nantes

Professeur Samy HADJADJ, Professeur d'université-praticien hospitalier, C.H.U. 
de Nantes
Docteur Clotilde ALLAVENA, Praticien hospitalier, C.H.U. de Nantes
Monsieur Jean-Benoît HARDOUIN, Maître de Conférences en Biostatistique, 
Université de Nantes

Membres suppléants :

Docteur Jean-Marie BRISSEAU, Praticien hospitalier, C.H.U. de Nantes
Docteur Morgane CLEIREC, Praticien hospitalier contractuel, C.H.U. de Nantes
Madame Clémence CABELGUEN, Chef de Clinique-Assistant des Hôpitaux, 
C.H.U. de Nantes
Madame Lucie PLANCHE, Ingénieur Biostatisticienne, C.H.U. de Nantes

Catégorie : Médecin généraliste
Membre titulaire :

- Docteur Claire BOUTOLEAU-BRETONNIERE

Membre suppléant :

- A pourvoir

Catégorie : Pharmacien hospitalier
Membre titulaire :

Monsieur Laurent FLET, Pharmacien, C.H.U. de Nantes 

Membre suppléant :

Docteur Christine BOBIN-DUBIGEON, Praticien spécialiste, I.C.O. René 
Gauducheau
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Catégorie : Infirmier
Membre titulaire :

Madame Régine VALERO, infirmière, C.H.U. de Nantes 

Membre suppléant :

Madame Caroline MONFORT, infirmière de recherche clinique, C.H.U de Nantes

DEUXIEME COLLEGE

Catégorie : Personne qualifiée en raison de sa compétence en matière d'éthique

Membre titulaire :

Mme Anne Le Louarn

Membre suppléant :

Monsieur Florian LAFARGUE, Psychomotricien

Catégorie : Psychologue

Membre titulaire :

Madame Clémence TARDIEUX, 1TEP La Papotière, Moissons Nouvelles

Membre suppléant :

A pourvoir

Catégorie: Travailleur social

Membre titulaire :

Madame Elisabeth CHARRIAU, Cadre socio-éducatif, C.H.U. de Nantes

Membre suppléant :

A pourvoir

Catégorie : Personne qualifiée en matière juridique

Membres titulaires :

Monsieur Romain LOUBERSAC, juriste
Monsieur Clément COUSIN, Maître de conférence, U.C.O.

Membres suppléants :

Madame Maria Alice TONYE, CHU de Nantes (DRI)
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Catégorie : Représentant d'association agréée de maiades ou d'usagers du système de santé

Membres titulaires ;

Monsieur Jean-Yves LE MAGUERESSE, Union Régionale des Associations 
Familiales des Pays de la Loire
Monsieur Alain Le FIENAFF, UFC Que Choisir 

Membres suppléants :

Madame Solène SECHER, Société Française de Lutte contre le SIDA 
Madame Caroline POSTNIKOFF, Comité 44 de la Ligue contre le Cancer

ARTICLE 2

L’arrêté ARS-PDL/DOSA/916/2018/44 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de 
la Loire en date du 11 décembre 2018 est abrogé

ARTICLE 3

Le Directeur Général Adjoint de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 11 Février 2021

Le Directeur Général,

Jean-Jacques COIPLET

Pierre-Emman^J CARCHON
ResponsaUl^^fia^lépartem t.

« Accompagncffifinls (Ifclpljllssfemenlsde Santé » 
Direction de \'ÜiïrefoSantê et en faveur 
( _ de l'Autwnpmie
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Direction de l’Offre de santé et en faveur de l'Autonomie (DOSA) 
Département Parcours de Personnes en situation de Handicap

Direction Générale Solidarité 
Direction Autonomie 
Service offre médico-sociale

N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/N°5/44 N°

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, directeur général de l'ARS des 
Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu le Projet régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu la Stratégie Nationale pour l'Autisme au sein des troubles du neuro-développement (TND) 2018-2022 ;

Vu l'Engagement départemental pour l'inclusion des personnes en situation de handicap 2017-2022 ;

SUR proposition du Directeur général des services du Conseil départemental de Loire-Atlantique ;

SUR proposition de la Directrice de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie par intérim de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

Article 1 : A titre indicatif et prévisionnel, le calendrier des appels à projet relevant de la compétence 
conjointe du Conseil Départemental de Loire-Atlantique et de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
est fixé pour l'année 2021 comme suit :

■ Création de 40 places de Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes en situation de 
Handicap (SAMSAH), dont 20 places dédiées à l'accompagnement des adultes présentant des Troubles 
du Spectre Autistique (ouverture prévue : décembre 2021).

ARRETENT

Les informations relatives à cet appel à projets seront publiées sur le site internet de l'ARS Pays de la Loire 
httos://www.Davs-de-la-loire.ars.sante.fr/ ainsi que sur celui du Département de Loire-Atlantique

http://www.Davs-de-la-loire.ars.sante.fr/


https://handicap.loire-atlantiaue.fr/44/les-appels-a-proiets-de-structures-d-heberRement-ou-d-accueil-pour-
personnes-en-situation-de-handicap/handi 16022

Article 2 : Les personnes morales gestionnaires des établissements et services médico-sociaux et des lieux de 
vie et d'accueil peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois suivant sa 
publication.

Article 3 : Le Directeur général des services du Département de Loire-Atlantique et la Directrice par intérim de 
l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pays de la Loire ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Conseil 
Départemental de Loire-Atlantique.

A Nantes, le 1 6 FEV. 2021

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
des > la Loire,

Pour le Président du conseil départemental, 
La directrice générale Solidarité,

Jean-Jacques COIPLET

Elodie PERIBOiS

Cécile CHOLLET \
Directrice Adjointe

Direction de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

https://handicap.loire-atlantiaue.fr/44/les-appels-a-proiets-de-structures-d-heberRement-ou-d-accueil-pour-
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-ARRETE N°ARS-RDL/DG/2021-Cd^ -
Portant délégation de signature à Madame Valérie JOUET 

Directrice de la délégation territoriale de Mayenne

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général 
de PARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de PARS des Pays portant 
création des directions de PARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018/06 du 25 juin 2018 portant création des 
départements et missions des directions de PARS Pays de la Loire ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2019-07 du 12 juin 2019 portant désignation de Madame Valérie 
JOUET en tant que directrice de la délégation territoriale de Mayenne à compter du 15 juin 2019,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelalolre.sante.fr

http://www.ars.paysdelalolre.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1er

L’arrêté n° ARS-PDL/DG/2020-048 du 31 décembre 2021 portant délégation de signature à Madame 
Valérie JOUET, Directrice de la délégation territoriale de Mayenne, est abrogé.

ARTICLE 2

Délégation de signature est donnée à Madame Valérie JOUET, directrice de la délégation territoriale 
de Mayenne, pour signer les actes suivants dans le ressort du département de la Mayenne :

A) En matière de correspondances et contrats :

Les contrats locaux de santé et leurs avenants, en concertation avec la direction générale de 
l’Agence selon la collectivité concernée ;

Les accords conventionnels interprofessionnels conclus avec les sociétés interprofessionnelles 
de soins ambulatoires et les communautés professionnelles territoriales de santé ;

- Toute correspondance administrative concernant l’animation des politiques territoriales, à 
l’exception des correspondances destinées :

• au préfet de département, lorsqu’elles dépassent le cadre habituel des missions exercées 
par la délégation territoriale pour le compte du préfet de la Mayenne, ou lorsqu’elles 
impliquent un engagement nouveau de l’Agence régionale de santé (ARS) Pays de la 
Loire vis-à-vis des services préfectoraux ;

• aux parlementaires pour les courriers à portée politique ;
• aux maires des communes de plus de 30 000 habitants, aux présidents de conseil 

départementaux et régionaux, pour les courriers à portée politique.

- Toute correspondance à destination des autorités judiciaires concernant les demandes courantes 
effectuées dans le cadre des réquisitions prévues par le code de procédure pénale (enquêtes de 
flagrance, enquêtes préliminaires, commissions rogatoires et enquêtes de décès).

B) En matière financière :

Pour les dépenses de fonctionnement :
• Sur le budget principal de l’Agence : les actes d’engagement et d’attestation de service 

fait à hauteur de 4 000 € hors taxes (HT.) dans la limite de l’enveloppe budgétaire 
allouée à la délégation territoriale ;

• Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes 
d’engagement, d’attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire allouée à la délégation territoriale ;

Pour les dépenses de subventions :
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• Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes 
d’engagement, d’attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe 
budgétaire allouée à la délégation territoriale dénommée « fonds d’intervention 
territorial » ;

Pour les frais occasionnés par les déplacements temporaires :
• Pour les personnels de l’Agence placés sous son autorité : les ordres de missions et les 

autorisations d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de frais ;
• Pour les personnes prenant part aux conseils territoriaux de santé : les convocations et 

les états de frais.

C) En matière de professions de santé :

Les décisions de refus d’agrément des sociétés d’exercice libéral constituées par des auxiliaires 
médicaux.

D) En matière d’aide médicale urgente, de permanence des soins et de transports
sanitaires :

les attestations de services faits relatifs à la permanence des soins ambulatoires ;
Les arrêtés portant agrément d’entreprises de transports sanitaires ;
Les arrêtés portant modification des conditions de fonctionnement des entreprises de transport 
sanitaire ;
Les arrêtés fixant les secteurs de garde des transports sanitaires ;
Les arrêtés fixant le tableau de garde des transports sanitaires ;
Les arrêtés définissant le cahier des charges départemental fixant les conditions d’organisation 
de la garde des transports sanitaires ;
Les arrêtés fixant le nombre théorique de véhicules affectés aux transports sanitaires ;
Les arrêtés portant attribution d’autorisations supplémentaires de mise en service de véhicules 
sanitaires ;
Les notifications d’accords de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule 
sanitaire ;
Les notifications de refus de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule 
sanitaire ;
Les décisions de retrait d’autorisation de mise en service d’un véhicule ;
Les attestations de conformité des véhicules sanitaires ;
Les arrêtés nommant les membres du comité de l’aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires ;
Les actes relatifs au secrétariat du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 
permanence des soins et des transports sanitaires.

E) En matière d’établissements publics sanitaires et médico-sociaux :

Les actes relatifs au contrôle de légalité des établissements sanitaires et médico-sociaux 
publics ;
Les actes relatifs à la composition des conseils d’administration des établissements médico­
sociaux publics ;



L’évaluation des directeurs d’établissements sanitaires et médico-sociaux publics ;
- Les actes de désignation des directeurs par intérim des établissements sanitaires et médico­

sociaux publics.

F) Autres matières :

L’enregistrement des demandes d’inscription de patients à haut risque vital et la notification des 
décisions afférentes ;
Les actes de désignation de médecins experts en application de l’article R. 141-1 du code de la 
sécurité sociale ;

- Les autorisations de transport de stupéfiants prises en application de l’article 75 de l’accord de 
Schengen (décret n° 95-304 du 21 mars 1995 portant publication de la convention d'application 
de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985).

ARTICLE 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie JOUET, délégation de signature est donnée 
à :

Monsieur Thierry DUMAIS, conseiller technique et médical au sein de la délégation territoriale 
de Mayenne, à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la 
présente décision dans le ressort du département de la Mayenne ;
Madame Stéphanie LEFEVRE, chargée de la mission coordination de la délégation territoriale 
de Mayenne, à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la 
présente décision dans le ressort du département de la Mayenne ;
Monsieur Kévin POUESSEL, responsable du département Parcours de la délégation territoriale 
de Mayenne à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 2 de la 
présente décision dans le ressort du département de la Mayenne, les ordres de missions et les 
autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous son autorité, ainsi que 
les états de frais de mission afférents.

ARTICLE 4

Délégation de signature est donnée à Madame Valérie JOUET, directrice de la délégation territoriale 
de Mayenne, à effet de signer dans le ressort des départements de la Loire-Atlantique, du Maine-et- 
Loire, de la Mayenne et de la Sarthe :

Les actes relatifs à la délivrance des Cartes de Professionnel de Santé (CPS), ainsi qu’à 
l’enregistrement des professionnels de santé et usagers de titres dans le traitement autorisé par 
l’arrêté du 12 juillet 2012 relatif à la mise en place d'un traitement de données à caractère 
personnel dénommé ADELI de gestion de l'enregistrement et des listes départementales de 
certaines professions et usages de titres professionnels.
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ARTICLE 5

Délégation est donnée à Madame Maryline PLANCHAIS à effet de signer les actes mentionnés à 
l’article 4 de la présente décision, dans le ressort des départements de la Loire-Atlantique, du Maine- 
et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe.

ARTICLE 6

La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département de la Mayenne.

Fait à Nantes, le I 6 FEV. 2021

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Je la Loire

Jean-Jacques COIPLET
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